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Axe concerné : Axe 1 « composer avec le temps » 

« Le dépôt d'un permis de construire ne constitue pas le préalable à une démarche d'autorisation 

d'urbanisme, il doit en réalité en être l'aboutissement »1. C’est ainsi qu’Emmanuel Grégoire, premier 

adjoint à l’urbanisme à la mairie de Paris, présenta le 15 février 2022 la nouvelle politique de gestion 

des relations pétitionnaire-collectivité quant à la délivrance de permis de construire sur des projets de 

plus de 500m² de surface de plancher. Cette affirmation est révélatrice de la consécration d’une 

utilisation de l’étape, dite « d’avant-projet », préalable au droit de délivrance des autorisations 

d’urbanisme. Instrument de l’action publique locale venant appliquer les règles inscrites dans les plans 

locaux d’urbanisme, la procédure encadrant la demande d’autorisations est cristallisée dans le droit 

depuis la réforme législative de 2007. Toutefois, la gestion temporelle de ces procédures est de plus 

en plus contrainte par la multiplicité des normes encadrant la délivrance des autorisations, conduisant 

à une gestion stratégique du temps par les agents administratifs (Barral et Guillet, 2022). Ce rapport 

au temps se traduit dans l’utilisation détournée de procédures dans le cadre de l’instruction, mais aussi 

dans une attention au temps long et à la conservation historique des dossiers traités à l’échelle d’une 

parcelle. 

A partir de notre enquête conduite dans le cadre d’une recherche doctorale, nous souhaitons étudier 

les ajustements de l’administration locale face à la gestion temporelle de ces instruments juridiques 

de l’action publique. Constatant une distinction entre le « pays légal » et le « pays réel » (Demazière 

et Desjardins, 2016) dans la mise en application de l’attribution du droit des sols par les collectivités 

locales, nous souhaitons démontrer la mise en place de stratégies hétérogènes (Commaille, Simoulin 

et Thoemmes, 2014) de composition avec le temps, soit de manière formelle (cf. Ville de Paris, supra), 

soit en amont du droit (Roy, 2018), ou encore par un jeu détourné avec la règle. Ainsi, nous pourrons 

participer à l’illustration de l’évolution d’un urbanisme de gestion (Lorrain, 2018) et d’une 

recomposition des instruments de l’action publique urbaine. 

La présentation de ces résultats est le fruit d’une enquête ethnographique d’un an dans les services 

d’instruction du droit des sols de deux métropoles administratives françaises. Nous avons pu y 

observer de manière non-participante l’instruction au travail, accordant une attention égale aux 

travailleurs et à leurs instruments techniques (ordinateurs, papiers, cartes, etc). Nous avons également 

réalisé une série d’entretiens semi-directifs et d’analyse d’autorisations d’urbanisme. 
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